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Nom : Strategisch OverlegComite  Actiris – VDAB 

Acronyme : SOC Actiris - VDAB 

Domaines Autorité compétente et/ou de référence Echelon territorial 

 Formation 

 Enseignement  Qual. 

 Emploi 

 Europe    Fédéral   Communauté flamande 

 FWB       Wallonie      RBC     COCOF 

 Communauté germanophone      VGC  

 Sous – Régional   Local  

 Wallonie - Bruxelles 

  Flandre - Bruxelles 

 Régional wallon 

 Régional bruxellois 

 /s-régional wallon 

 /s-régional bruxellois 

Transversal  oui    non 

Références légales 
 

En exécution de l’ordonnance du 2/12/2021 portant assentiment à 

« l’accord de coopération du 24 juin 2021 entre la Communauté flamande, 

la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale portant sur 

l'articulation de la politique du marché du travail, de la formation et de la 

promotion de la mobilité des chercheurs d'emploi » - qui assigne à Actiris 

et au VDAB certaines mission communes - une convention de collaboration  

(avec une durée indéterminée)  a été conclue entre Actiris et le VDAB. 

L'article 3 de cette convention entre Actiris et VDAB stipule que le suivi de 

la convention se fait par l'intermédiaire d'un SOC (= comité de concertation 

stratégique), entre les directions d'Actiris et du VDAB, qui prépare les 

documents pour des séances communes entre les 2 conseils 

d'administration. 

 

 en activité effective  

Existence de références 

légales :    oui       non 

Composition & 

Durée du mandat 

 

Actiris : DG + membres comité de direction Actiris + adjoints/experts 

VDAB Brussel : directeur + staff/ managers + expert 

VDAB Vlaams Brabant : responsable contact employeurs flamands 

 

Mandat: durée indéterminée (cfr. convention) 

 

 Paritaire        Tripartite     Absence des partenaires sociaux 

Liens formels  
Instances 

internes 
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Commentaires Calendrier à déterminer chaque année. En général : 3 réunions (février, 

juin, octobre) 

Site web  Pas de site web 

 


